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' OBJET DE LA CONSULTATION

. c i.,iaËl-e de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré l'', Autorité Contractante, lance une consultation en vue
d’une demande de cotation pour la réhabilitation d’un bloc de deux salle de classe à l’EP de NGAOUNDELBE (lot 1) et la

réhabilitation d'un bloc de deux salle de classe à l’EP gendarmerie (lot 2)
2. CONSISTANCE DES TRAVAUX :

Lot 1

1
1

Lot 2

1

1
1

CONDITION DE PARTICIPATION

La participation à cette Consultation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou société

3

agréées, de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réhabilitation dudit bâtiment

et remplissant les conditions reprises dans le Règlement de la consultation.
4. DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution des prestations est fixé à trois (03) mois,

5. ALLOTISSEMENT
L’ensemble des travaux sont constitué de trois lots :

6. COUT PREVISIONNEL

Le coût prévisionnel des prestations, objet de la présente consultation :

- réhabilitation d’un bloc de deux salle de classe à l’EP de NGAOUNDELBE (lot 1) ....................10 000 000 (Dix millions) ;

- réhabilitation d'un bloc de deux salle de classe à l'EP gendarmerie (lot 2)............................12 000 000 (Douze millions).
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PARTICIPATION ET ORIGINE7

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou

sociétés de bâtiment et des Travaux Publics agréées, de droit camerounais justifiant des capacités techniques et
financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres installées.

8. FINANCEMENT

Les réhabilitations objet de la présente Consultation est financée par le Budget d’Investissements Publics/
MINEDUB, Exercice 2026.
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REHABiLiTATiON D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A LBP DE NGAOUNDELBE (LOT i) Fr LA
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D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE Ier, DEPARTEMENT DE LA VINA
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BP: NGAOUNDERE

FINANCEMENT : BIP 2026/MINEDUB

Travaux préliminaires ;

Maçonnerie;
Charpente-couverture;
Mmenuiserie bois et métallique :
Electricité; - - - ,-'
Peinture

Travaux préparatoires et études ;

Fondations ;

Maçonnerie - élévation ;

Charpente - couverture ;

Electricité;
Peinture.
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1 MODE DE SOUMISSION9

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est ; en ligne
10. CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission, acquitté

à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics et dont la liste figure en annexe avec un montant
forfaitaire de cinquante mille (50 000) pour le (lot 1) et soixante mille (60 000) pour le (lot 2). Il est égal à 0,5% du coût
prévisionnel toutes taxes comprises (TTC) du marché et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date inkia+e
de validité des offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme ünancier
de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre dès cauüons dans le cadre deÉ

marchés publics, un récépissé CEDEC entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de

soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
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11. CONSULTATION DE LA DEMANDE DE COTATION

Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les Services du MO/MOD aux heures ouvrabtes à la

Commune d’Arrondissement de Ngaoundérê l'' (service (SIG AMP), numéro 699 17 02 22, BP : 62 dès publication
du présent avis.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http:/Mww.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm)

ou sur tout autre moyen de communication électronique fixé par le maître d’ouvrage (à préciser) .

12. ACQUISITION DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le dossier de Consultation peut être retiré à la commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 1“, dès

publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de quinze mille (15 000) francs CFA

à la Recette municipale à la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 1 “ au titre des frais de dossier.
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DELAI DE REPONSE DES SOUMISSIONNAIRES :

Il est accordé aux soumissionnaires désireux de participer à cet avis de consultation un délai de vingt et un

jours (21) à compter de la date de publication de cet avis dans le JDM, dans la presse ou par affichage,

13.

REMISE DES OFFRES

Chaque offre est rédigée en français ou en anglais.

La soumission est exclusivement en ligne, l'offre devra être transmise sur la plateforme CO- LEPS au
'Iltard le heures précisesà

ie de l'offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD, cal in

être transmise sous pti scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sai
suivante 1tC/CANler/CIPM/2026 DUAVIS DE CONSULTATION

REHABILITATION D’UN

pIl

et récépissé CEDEC devra
et devront porter la mention

1
1
1

RELATIVE AUX TRAVAUX DE

DEUX SALLE DE CLASSE A L’Ep DE NGAOUNDELBE (LOT 1) ET LA
REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE,

D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE Ier, DEPARTEMENT DE LA yINA

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Taille et format des fichiers

Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme
et constituant l'offre du soumissionnaire sont les suivantes :

• 5 Ma pour l’Offre Administrative ;

• 15 MO pour l’Offre Technique ;

• 5 MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptés sont les suivants
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• Format PDF pour les documents textueïs ;

• JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à

transmettre.

15. MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais. Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes
fermées et scellées, comprenant :

Enveloppe A : Pièces administratives



LA RECEVABILITE DES OFFRES :

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif reprises doivent être produites en originales ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du règlement de la consultation.
Elles doivent être daté de moins de trois mois précédant la date de dépôt des offres.

Toutes offres incomplètes conformément aux prescriptions de règlement de cotation sera déclarée irrecevable

16.

i 7. EVALUATION DES OFFRES

La Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d'Arrondissement de Ngaoundéré 1“
procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :

A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais et des
spécifications techniques ;

B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux
corrections nécessaires :

C) élaboration d’un tableau des offres.

'’ P.=:?„'11\hF.T.=„T!, RE:.?,::''3
de Ngaoundéré 1“.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représenter par une personne

dûment mandatée même en cas de groupement.

a.Principaux critères d’élimination
Ces critères sont les suivants :

Absence ou non-conformité persistance d'une pièce administrative après épuisement de délai accordé par la

Le dépouillement aura lieu le 1 BARS 2026 à 15 heures précises à la Commune d’Arrondissement

commission,

fausse déclaration ou pièce falsifiée;

Absence d'une caution de soumission, un récëpissë CEDEC et la catégorisation ;
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Une déclaration indiquant l’i,'liention de souni;,sionner selon le modèle en annexe ;
Une copie légalisée du registre de commerce ou l’expédition ;

Une attestation de non exclusion de l'entreprise, délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés
Publics :

0
0

0

o Une attestation de conformité fiscale en cours de validité ;

o Une attestation d’immatriculation timbrée ;

o Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu

du siège social de l'Entreprise ;
o Une attestation dotir soumission délivrée par le Dirëcteur Général de la CNPS ;

o Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;

o Une caution de soumission d'un montant de fbrfaitaire de 50 000 (1ot 1) et 60 000 (1ot 2), valable
pendant trente (30) jours au<ielà de la date originelle de validité des offres ; un récépissé CEDEC ;

o Un plan de localisation signé par le soumissionnaîre timbré ;

o Une attestation de catégorisation ;

o Une quittance d’achat du Dossier de Consultation de 15 000 francs CFA ;

o Un accord de groupement ;

o Pouvoir de signature.

N.B. : Toutes les pièces énumêrées ci<iessus devront être datées de moins de trois mois et être signées par
l'autorité compétente des administrations concernées.

Enveloppe B : Offïe financière
• La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
• Une proposition technique succincte (méthodologie, planning, approvisionnement), référence de l’entreprise et

un personnel d'encadrement ;

Le bordereau des prix unitaires dûment signé du soumissionnaire ;
Le bordereau descriptif et quantitatif dûment signé du soumissionnaire;

Chacune des enveloppes A et B contenant l'original et tes copies sera ferrLIéRet scellée.

.Les geu: ( 92) enveloppes seront placées dans une grande enveloeelÈeïWme fermée et scenée portant

•

la mention suivante : . . . „ W)
AVIS DE CONSULTATIONV tiLL /AC/CANI.'/CIPM/2026 DU Kb ' RELATIVE AUX TRAVAUX DE

REHABILITATION D’UN BLOC 6E DEUX SALLE DE CLASSE A L’!P DE NGAOUNDELBE (LOT 1) ET LA
REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE,

D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE I", DEPARTEMENT DE LA VINA

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

•



1 - Avoit abandonné un chantier au coürs des trois dernières années par le fait de l'entreprise ;

- Absence d'un prix unitaire quantifié ;

b .Principaux critères de qualification
Le système de notation est binaire les principaux critères portent sur les éléments ci-après :

Présentation de l’offre

- Références du soumissionnaire dans le domaine de la prestation ;

1
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19. DUREE DEVALIDITE DES OFFRES

'Lës soumissionnaires resterît dngagés par leurs offres pe'ndant quatre-vingt-dix (90) jours à partir
de la date limite fixée pour la remise des offres.
20. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les Services de la

Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 1e’, téléphone : 698 14 33 00 0u en ligne sur la plateforme COLEPS
aux adresses http://www.publiccontracts.cm et http://www.publiccontracts.cm ou tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le maître d’ouvrage.
21. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LES MAUVAISES PRATIQUES

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au

numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57
25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 695 44 93 33 ou le MO 699 85 15 24.

Ampliations :
7 MfNMAP ;

J ARMP pour insertion au JDM ;

+ MO/CAN 1“;
7 Affichage ;
7 Chrono/archives.
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Ngaoundéré, le 0
Le Maire

RS 2026
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REGION DE L’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DE LA VINA

C ,A
ADAMAWA REGION

VINA DIVISION

(,OMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE

NGAOUNDERE Ie'

NGAOUNDERE Ist SUBDIVISIONAL COUNCIL

SECRETARI4T .GENERAL

GENERAL SECRETARY

P.O. Box: NGAOUNDERE

BP: NGAOUNDERE

DEMAND OF QUOTATION N. Ce 4 /DC /NFSC/CIPM/2026 OF HIM 02 IARS 2026
RELATIVE TO THE REHABILITATION WORKS'OF BLOCK OF TWO CLASSROOM AT EP NGAOUNDELBE

(SHARE 1) AND THE REHABILITATION WORKS OF TWO CLASSROOM AT EP GENDARMERIE (SHARE 1), IN
THE FIRST DISTRICT OF NGAOUNDERE, DEPARTMENT OF THE VINA.

FINANCING: PUBLIC INVESTMENT BUDGET/MINEDUB, Exercise 2026

1. OBJECT OF THE CONSULTATION

The Mayor of the NGAOUNDERE FIRST SUBDIVISION COUNCIL, Contracting Authortty, spear for the account of
the NGAOUNDERE Township, a consultation in view of a demand of quotation for the rehabilitation works of of two

classroom at ep NGAOUNDELBE (share 1) and the rehabilitation works of two classrooms at ep GENDARMERIE

(share 2), in the first district of NGAOUNDERE, department of the vina.
CONSISTANCE DES TRAVAUX :2

Lot 1
Travaux préliminaires ;

Maçonnerie;
Charpente-couverture;
Mmenuiserie bois et métallique ;

Electricité;
Peinture.

Lot 2
Travaux préparatoires et études ;

Fondations ;

Maçonnerie - élévation ;
Charpente - couverture ;
Electricité;

Peinture.

3. DELAY OF EXECUTION

The delay of execution of the benefits is fixed to three (03) months.

4. ALLOTMENT
The set of works is constituted of three shares:

5. ESTIMABLE COST

The estimable cost is inclusive of tax of 10 000 000 (ten million) (share 1), and 12 000 000 (twelve million) CFA

francs (share 2) respectively.
6. INVOLVEMENT AND ORIGIN

The involvement to the present call of offers is open to equality of conditions to all enterprises or society of building and the

Public Works acœpted, of Cameroonian right justifying techniœl and financial capacities for the realization of the works object of
the present Call ofoffers installed .

7 FINANCING

The rehabilitation object of the present Consultation is financed by the Budget of Public investments /MINEDUB, exercise 2026.

8. GUARANTY OF SUBMISSIVENES

Every tenderer should join to his requîsite administrative pieces, a guaranty ofsubmissiveness of an amount offifty thousand (50
000) CFA francs (share 1) and sixty thousand (60 000) CFA francs (share 2), delivered by a banking establishment of 1 st order
accepted by the MinËster Charged of Mînistry of Finance.

The offers arrived after the dates and hour limits ofdeposit wan’t be receïvable.

Ail offer no in conformity with the prescriptions of the present Demand of quotation will be declared inadmissible.

The certified banking checks won't be acœpted.
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9. CONSULTATION OF THE QUOTAT ION DEMAND

The file can be consulted at the tractable hours in the services of the Town hall of Ngaoundéré 1 st since publication of the
present opinion. Such : 699 85 15 24/698 14 33 00.

10. ACQUIREMENT OF THE CONSULTATION FILE

The File can be gotten since publication of the present Opinion, on presentation of a receipt of remiHance of a non

repayable sum ofûfteen thousand (15 000) CFA francs, payable to the Municipal Recipe of Ngaoundere first subdivision council,
during Œle,workdays.

11. DELAY OF ANSWER OF THE TENDERERS:

He/it is granted to the tenderers anxious to participate in this opinion of consultation a delay of twenty-one days (21) from
the date of publication of this opinion in the JDM, in the press or by display.

12. RECEVABILITE DES OFFRES

Sous peine de rejet. les pièces du dossier administratif reprises doivent être produites en originales ou en copies certifiées
conformes par le service émetteur conformément aux stipuïations du règlement de la consultation. Elles doivent être daté de

moins de trois mois précédant la date de dépôt des offres.

Toutes offres incomplètes conformément aux prescriptions de règlement de cotation sera déclarée irreœvabïe

13. DISCOUNT OF THE OFFERS

The offers written in languages French or English, encoded out taxes (HT) and all included taxes (inclusive of tax), as well

as the fomplete admini?trative file of the exercîse 2026 and the declaration indicatËng the intsIIP ?flsFoumissionner at the latest
accordîng to the model in annex, under cïosed fold to the Town hall ofNgaoundéré 1 Lt , the 3 7 IU,T{ 2h9R - a 1-là-prËëisË

hours and should carry the following mention : -~'

DEMAND OF QUOÏATION N' Pf + mC INFSCICIPM12026 OF HIM O 2 IARS 21126
RELATIVE TO THE REHABILITATION WORKS OF BLOCK OF TWO CLASSROOM AT EP NGAOUNDELBE (SHARE 1) and

THE REHABILITATION WORKS OF TWO CLASSROOM AT EP GENDARMERIE (SHARE 2), IN THE FIRST DISTRICT OF
NGAOUNDERE, DEPARTMENT OF THE VINA.

"TO OPEN ONLY IN SESSION OF SPOLIATION"

14. FASHION OF PRESENTATION OF THE OFFERS

The offers will be presented in French or in English. They will be contained in two (02) cJosed envelopes and sealed,
containing:

Envelope A: Administrative pieces

a declaration indicating the intention ofsoumissionner according to the model in annex;

an expedition of the constituent acts of the society or a copy legalized of the trade register;
an attestation of non-exclusion of the enterprise, delivered by the agency of Re9ulation of the Public Markets;

a copy oftaxpayer's card legalized:
a valid tax certificate:

an attestation of no-bankruptcy delivered by the Room of Trade or of the Transplants the Court of the place of

the head office of the enterprise;
a valid registration certificate;

an attestation ofsubmissiveness delivered by the General manager of the CNPS;

an attestation of banking domîciliation of the tenderer;

a copy of the plan and attestation oflocalization legalized;
A declaration on the honor of the tenderers by which they attest that not only they didn't abandon the market during the 3 last

three years, but also that they don't appear on the list of the faltering enterprises annually established by the Minîster of the
public markets,

N.B.: All enumerated above pieces should date of less than three months and should sign by the authority concerned of
the administrations concerned.

Envelope B: Financial offer
The submissiveness according to the model provided in the present Consultation;

A brief technîcal proposition (methodology, planning, provision), reference of the enterprise and a staffofframing;

The slip of the duly full unit prices;

The descriptive and quantitative slip;

Each of the envelopes to and containing B the original and the copies will be closed and will be sealed.

The two (02) envelopes will be plaœd in a big envelope herselfclosed and will be sealed structural the following mention:

RELATIVE TO THE REHABILITATION WORKS OF BLOCK OF TWO CLASSROOM AT EP NGAOUNDELBE

(SHARE 1) and THE REHABILITATION WORKS OF TWO CLASSROOM AT EP GENDARMERIE (SHARE 2), IN THE FIRST
DISTRICT OF NGAOUNDERE. DEPARTMENT OF THE VINA.

"TO OPEN ONLY IN SESSION OF SPOLIATION"

15. LASTED OF THE ADMISSIBILITY OF THE OFFERS

The tenderers remain held by their offers during 90 (ninety) days from the date limits fixed for the discount of the offers
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16. OPENING OF THE FOLDS: The folds will be’ open in only one time by the Internal Commission of Transfer of the

Ngaoundéré first subdivision council, in presence of the tenderers or their representatives duly mandated to dates them, hour
and place specified in the opinion of Consultation. He/it will be raised a minute to the opening of the folds.

This opening yu! takEplacE it 3...1...+IARS....Wë_ l am hours to the Room of acts of the Ngaoundcœ ürst town haN by the

Only the tenderers can attend this session ofopening or can make represent itself/themselves of it by a person oftheir

very choice in that s ofgrouping.
17. ASSESSMENT OF THE OFFERS

The Internal ëoinmission of Transfer of the Ngâoundere first subdivision cotÎncîl will procede letterorders bÿthë
continuation to the verification of the conforrnity and to the comparison of the offers in the following order :

A) exam of the conforrnity of the administrative pieces and the financiaf offers of the point of view of the delays
and the technical specifications ;

B) verification of the adthmetic operations, while using the unit prices if the case arises in letters to conduct the
necessary corrections ;

C) development of a picture of the offers.

I. Main criterias of elimination
These crîterias are the next one

Il. Main criterias of qualification
The system of notation is binary and the main criterias are about the elements below :

Presentation of the offer ;
References of the tenderer in the domain of the benefit ;

18. LENGTH OF VALIDITY OF THE OFFERS

TËie tenderer$, remain committed by their offer during one period of sixty days (60) days from the date limits fixed for the receipt
of the offers.

1
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19. ASSIGNMENT OF THE MARKET

The Contracting authority will assign the market to the tenderer presenting the estimated offer minus the saying and

recognized compliant for the essential to the File of Consultation.

20. COMPLEMENTARY INFORMATION

The complementary information can be gotten at the tractable hours in the Town hall of Ngaoundere first subdivision
council, Telephone: 677 36 274 96.

21. DENONCIATION DES CAS DE CORRUPTIONS

Pour toutes tentatÈves de corruptions ou faits de mauvaises pratiques, bien VQutoir appeler ou envo7e/r un SMS au MINMAP aux

numéros ci-après 673 205 725/699 370 74

Makes to Ngaouôdéré the
The M'ayor, /

02 IARS2026

AMPLIATIONS:

- ARMP (for publication in the JDM);
- DDMAP/Vina:
- President CtPM/ CANA ;

- Stopwatch.
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Article 1 : OBJET DE LA CONSULTATION

La présente Consultation a pour objet la REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP DE

NGAOUNDELBE (LOT i) Er LA REHABiLiTATiON D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L'EP GENDARMERiE

(LOT 2), DANS LA COMMUNE, D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE 1'', DEPARTEMENT DE LA VINA, dans la

commune d’arrondissement de Ngaoundéré 1er, département de la vina

Article 2 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CONSULTATION

Les pièces contractuelles'constitutives de la présente Cohsûltation sont :

L’Avis de Consultation :

Les spécifications techniques,
Le borïiereau descriptif et quantitatif,
Le modèle de soumission,

Le modèle de tableau de comparaison des offres
Le projet de lettre commande,

(a)

(b)

(c)
(d)

(e)
(0

Article 3 : CONDITIONS GENERALES

Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente

consultation devront être établies exclusivement en langue française ou anglaise et tous les prix seront expHmés
en francs CFA.

Le Maître d’Ouvrage pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis de

Consultation, en publiant un rectificatif. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage Délégué
et des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable
Toute offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.

La durée de validité des offres est de quatre-vingt<Dx (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise
des offres

Le montant de l'offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en

République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la

valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).

Toutes les modifications sur le Dossier de Consultation seront communiquées à tous les prestataires ayant
participé à la Consultation et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence.

•

•

•

Article 4 : MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six
(06) copies. Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant :

Enveloppe A : Pièces administratives
o Une déclaration indiquant l'intention de soumissionner selon le modèle en annexe ;

o Une copie légalisée du registre de commerce ou l'expédition ;

o Une attestation de non exclusion de l'entrepHse, délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés
o Publics :

o Une attestation de conformité fiscale en cours de validité :

o Une attestation d’immatriculation timbrée :

o Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu
du siège social de l'Entreprise ;

o Une attestation pour soumission délivrée par le Directeur Général de la CNPS ;

o Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;

o Une caution de soumission d’un montant de 50 000 (cinquante mille) du (lot 1) et soixante mille (60

000) du (lot 2), valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres ; un

récépissé CEDEC ou un chèque certifié.
o Un plan de localisation signé par le soumissionnaire ;

o Une attestation de catégorisation
o Une quittance d’achat du Dossier de Consultation de 15 000 francs CFA.

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par
l'autorité compétente des administrations concernées. Les différentes parties d’un même dossier doivent
obligatoirement être séparées par les intercalaîres de même couleur aussi bien dans l’original que les copies
de manière à faciliter son examen.



1
Enveloppe B : Offre financière

•

8

IE

•

La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;

Une proposition technique succincte (méthodologie, planning, approvisionnement), référence de l'entrepdse et

un personnel d’encadrement ;

Le bordereau des prIx unItaIres dûment rempII ;

Le bordereau descriptif et quantitatif ;

1

1
1

1
1
1

Chacune des enveloppes A et B contenant l'original et les copies sera fermée et scellëe.

Les deux (02) enveloppes seront placées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant
la mention suivante :

AyIS DE CONSULTATION N' /AC/CANI'r/CIPM/2026 DU RELATIVE AUX TRAVAUX DE

REHABiLiTATiON D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP DE NGAOUNDELBE (LOT i) Fr LA
REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L'EP GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE,

D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE Ier, DEPARTEMENT DE LA yINA

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Article 5 : OUVERTURE DES PLIS

5.1. Les plis seront ouverts en un seul temps par la Commission Interne de Passaüon des Marchés de la
Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré l'', en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants
dûment mandatés aux date, heure et lieu pécisés dans l’Avis de Consultation.

1
1

5.2. Il sera dressé un procès-verbal à l'ouverture des plis.

Article 6 : EVALUATION DES OFFRE

La Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d'Arrondissement de Ngaoundéré 1er

procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :

A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais

et des spécifications techniques :

vérification des opérations artthmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour
procéder aux corrections nécessaires ;
élaboration d’un tableau des offres ;

1
B)

1c)

Article 7 : ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

La Commission Interne de Passation des Marchés proposera l'attribution de la Lettre-Commande au
soumissionnaire dont l'offre sera la moins-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises
résultant des critères dits essentiels et de ceux éliminatoires.

1

1
1

Article 8 : NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

8.1. Le Maire de la Commune d’Arrondissement de NGAOUNDERE 1“ notifiera l’attribution de la Lettre-

Commande au soumîssionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté pour l’exécution des
prestations.

8.2. Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, Le Maire de la Commune
d'Arrondissement de NGAOUNDERE 1er informera les autres soumissîonnaires que leurs offres n’ont pas
été retenues.

1
1

1

1
1
1

Article 9 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE.COMMANDE

9.1 .

9.2.

9.3.

La présente Lettre-Commande sera préparée, passée et exécutée selon les règles et procédures définies

par le Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents.

Le soumissionnaire retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les dix (10) jours
qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.

Dans le cas où le soumissionnaire n’aura pas rempli ces obligations, le choix de celui€i pourra être annulé
sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus.



1 Article 10 : RECEPTION.ET COMMISSION DE RECEPTION

10.1 . PrëRéception

1 Les travaux objet de la présente Lettre-commande feront l'objet d'une pré.réception par Le Chef de Service

du Matériel, équipement et de construction au MINEDUB. Cette réception se fera à la demande du Cocontractant par
la vérification de la conforrnitë des travaux.

1 10.2. Epreuves comprises cbsbqMr6 préalables à la réception :
Les opérations préalables à la réception comportent notamment :
a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;

c. la constatation éventuellë de la non-exécution de prestàtions prévues dans le marché, les imperfections ou des

malfaçons ;

1
1
1

1
1
1

1 0.3. Réception définitive

La réception définitive sera effectuée au lieu de livraison définit ci4essus, en présence du cocontractant,
par la Commission de réception composée ainsi qu’il suit :

> Président : Le Maître d'ouvrage ou son représentant dûment mandaté ;

> Rapporteur : Le Chef de Service du Matériel, équipement et de construction au MINEDUB (Ingénieur) ;

> Membres : - Le Chef de service du marché ou son Représentant dûment mandaté ;

- Le DDEB/VINA son Représentant dûment mandaté

- Le comptable Matières ;
Observateur : - Le DDMAP/VINA ou son Représentant dûment mandaté

- l’Entrepreneur ou son Représentant dûment mandaté.

\\r

Pour éviter toute contestation, le Cocontractant demandera cette réception par lettre avec accusé de

réception, adressée au Maire de la Commune d'Arrondissement de Ngaoundéré 1'' avant la date à laquelle il estime
terminer les livraisons.

1
Il sera rédigé un procès-verbal de réception signé de tous les membres séance tenante

10.4. Attributions de la Commission de réception

1

1

La Commission de réception vérifiera que les travaux sont conformes aux prescriptions techniques
contenues dans les spécifications techniques.

En cas de conformité des spécifications techniques des travaux, la Commission prononcera la réception. Il

sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par les Membres de la Commission de réception et par le
Cocontractant.

En tout état de cause, dans le cas d’espèce, le contrat est régi par le chapitre IV du Cahier des Clauses
Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés des fournitures passés au nom de l'Etat.

1
1

1
1

1
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CHAPITRE I : GENERALITES

1 Article 1 : Objet du présent document

le présent cahier des clauses techniques particulières fixe les règles d’exécution des travaux de LA REHABILITATION
D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP DE NGAOUNDELBE (LOT i) Er LA REHABiLiTATioN D’UN BLOC DE

DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP GENDARMERIE (LOT l), DANS LA COMMUNE, D’ARRONDISSEMENT DE

NGAOUNDERE I",

En ce qui concerne les prescriptions générales applicables à ces travaux, les Soumissionnaires devront se
rapporter à l'ensemble des pièces constituant la présente DC.

1

1
1

1

Article 2 : Documents

Les travaux seront exécutés d’après les pièces suivantes :

1, Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CC-1-P),

3. Le Bordereau des prix Unitaires (BPU),

4. Le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE),

5. L’Offre de l'Entrepreneur,

6. Le Dossier de demande de cotation (DC),

7. Le Planning actualisé des travaux approuvés.

1

1
1
1

Article 3 : Consistance des prestations
Les prestations portent sur les travaux de LA REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP
DE NGAOUNDELBE (LOT 1) ET LA REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP GENDARMERIE

(LOT 2), DANS LA COMMUNE, D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE l'r, DEPARTEMENT DE LA VINA, financés par
le Budget d'Investissement Public Exercice 2026 tels que définis à l’article 1 du CCAP.

La consistance des prestations à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau des prix
unitaires et du détail quantitatif et estimatif.

Ils comprennent en particulier les opérations suivantes :

Lot 1

Travaux préliminaires ;
Maçonnerie;
Charpente-couverture;
Mmenuiserie bois et métallique ;
Electricité:
Peinture.

1
1

1
1

Lot 2

Travaux préparatoires et études ;

Fondations ;

Maçonnerie - élévation ;

Charpente - couverture ;

Electricité;
Peinture.

CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

1

1

1

1
1
1

A-Introduction
Le présent cahier des Clauses Technique Particulière a pour but de dé$nir la consistance et le mode d’exécution des

travaux à réaliser suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces graphiques
nonobstant les clauses du contrat.

B. Mode d’exécution des travaux
Généralités :

Béton armé ou non, mortiers

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à certaines caractéristiques
élémentaires ainsi qu'il suit :

1-Sable

Tous les sables seront exempts d’oxydes de matières organiques d’origine animale ou végétale.
La granulométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2 ,5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0,16mm et 5mm
pour les ouvrages en béton.



2-Gravillons

Tous les gravillons destinés a la confection des bétons seront des matéHaux homogènes naturels ou concassés. Les

graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules parsouHlage ou par lavage.
3.Eau de gâchage

L'eau nécessaire à la confection des mortiers et bétons et, le cas échéant au lavage des agrégats devra être

exempte d'impuretés préjudiciables à la qualité des bétons, et sans sel agressif ou nuisible pour les liants.

1

1

1
1
1

1
1

1
1
1

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

Liants hydrauliques
Les ciments utilisés pour les bétons et mcxtiers doivent satisfaire aux œndîtions générales imposes par la

réglementation en vigueur.ils sont CPJ 35 de CIMENCAM et ne devront présenter aucune trace d’humidité. Les
ciments seront stockés à l'abri de l’humidité et sur des planches pour éviter des contacts directs avec le sol.

Tout cirnent présentant les traces d’humidité ou de'prise sera rejeté obligatoiremeôt dans les quatre jours, et évaëué
hors chantier aux frais de l'Entrepreneur. Le ciment sera stocké à un rythme normal suivant l’exécution pour éviter la
pénurie.
5- Armatures

L’armature pour béton armé seront des aciers doux et aciers TOR conforme aux prescriptions des règles BA 83

.Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille non adhérence de peinture ou graisse.

Elles seront façonnées et mise en œuvre conformément aux plans de ferraillage soumis par l’entrepreneur a
l’approbation du maitre d’œuvre avant les débuts de travaux.

6-Coffrage

Les coffrages seront simples et robustes .ils devront supporte sans déformation appréciable le poids et la pouss&
du béton, les effets de la vibration et les poids des hommes employer lors de la mise en œuvre.

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entrainer la laitance.

Article 4 : Travaux préparatoires et études
Les travaux préparatoires et études de chantier seront à la charge de l’entreprise, ils comprendront :
-les études qui comprennent le projet d'exécution ;

-les plans a l’échelle 1/50 et le dossier de recollement ;
-l’édification d’un magasin d'approvisionnement, matériaux provisoires pour stockages des matériaux :
-la construction ou la location d'un bureau de chantier ;

-l'aménagement d’une aire de stockage du granulat ;
-la signalisation de chantier ;

-le débroussaillage du site sur une empdse de 10m autours du bâtiment et tous les arbustes qui s’y trouvent abattus
et dessouchés

Article 5 : Maçonnerie- Elévation
• Linteaux

En béton armé dosé à 350kg/m3 de section de 15X20.
Armature :-Cadre T6 espacé de 20 cm

-04 filants en 78

• Chainage haut
En béton armé dosé à 350 kg/m3 de section de 15X15

Armature : -Cadre T6 espacë de 20 cm
-04 filants en T8

-04 équerres T6 aux angles.
• Poutre de véranda

En béton armé dosé à 350 kg/m3 de section de 15X 20

Armature : -Cadre T6 espacé de 20 cm
-04 filants en T8

-04 équerres T6 aux angles.
• Claustras

Suivant indication des plans.

• Chape

Elle aura une épaisseur de 4 cm, elle sera réalisée avec un mortier dosé à 400kg/m3, finition à la bart)otine
de ciments lissés.

• Enduit

Sur toutes les parties maçonnées ou bétonné, il sera exécuté un enduit de 1,5cm épaisseur en mortier de
ciment dosé à 400kg/m3 en deux couches.

-Gobetis avec du mortier de gros sable
-Finition avec du mortier de sable fin taloché

• Tableau

Il sera réalisé sur mur endure, au mortIer de ciment arrné de treillis soudé :



1 -finition avec. mortier du sable fin taloché et Usse.

-revêtement : deux couches d’ardoise de couleur noire.

1 Article 6 : Charpente 4:ouverture +lafond
• Ferme

Les ferrrles seront exécutés avec du bois dur traité au xylamon et au carbonyle.
Le bois aura une section de 3X15, l’entrait et arbalétrier seront doublés .Ces fermes seront solidement

encrées darls 19 maçonnerie a l’aide de fer d'attente des poteaux
• Pannes

Section du bois 8X8 .les pannes seront fixées sur les murs pignons par des pattes de scellement en fer plat
• Couverture

La couverture sera réalisé en tôle bac alu 5/10' en une seule longueur fixé sur les pannes par des tires
fonds de 8X80 avec accessoires.

-Le faitage sera relevé et couvert avec des tôles faitières.

-Les pignons recevront des rives en aluminium.
Planche de rive

-Sur les façades arrières et avant avec du bois sur 40 cm de large et 3cm d’épaisseur.
-Pignon : lattes de 4X8 reliant les pannes.

•

• Plafond (solivage)

En bois dur traité au xylamon de section 4X8
Habillage8

En contre plaqué de 4 mm de maille de 60X120
- Couvre joint périphérique tant qu’à l’intérieur qu'à l’extérieur.

- Trappe de visite dans chaque pièce.
- Troues de ventilation

1

1

1

1

1
1

1
1

Article 7 : Menuiserie

Porte•

A un vantail :

-Cadre en comière de 35X35

-Vantail : tube carré de 30+ tôle noire de 10/10''"' Sur une face+3 paumelles+2 targettes+ serrure à canon.
Seuils

Les seuils au niveau de la véranda seront en cornière de 30X3Q1
1

•

Article 8 : Peinture

• Impression
-Murs : chaux
-Plafonds : Pantimat ou similaire
-Métal : antirouille

• Finition
-Murs extérieurs : Pantex 1300 en deux couches.
-Murs intérieurs :Pantex 800 en deux couches

-Soubassement en peinture glycérophtalique, deux ccuches
-Menuiserie métallique en peinture glycérophtalique, deux couches

1
1

1
1

1
1
1
1

NB : L’attributaire tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents
documents constitutifs de la Lettre Commande.
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Titre I : Cahier des eüauses Administratives Particulières (CCAP) 1

- L’entrepreneur est .....................................

3.2. Nantîssement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune d’Arrondissement de

Ngaoundéré I"
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune d’Arrondissement de
Ngaoundéré I'';
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : La Recette Municipale de la Commune
d’Arrondissement de Ngaoundéré 1 er;

- Les responsables compétents pour fournir les renseIgnements au titre de l'exécution du présent marché sont : Le
Maître d’Ouvrage, le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

Article 4 : Langues, Loi et réglementation applicables
4.1 La langue utilisée est le Français ou l’Anglais

4.2 L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun,
et ce aussi bien dans sa propre Organîsation que dans la réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la

signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni
perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives de la Lettre C3ommande.

Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre Commande sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l'acte d'engagement ;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

CHAPITRE I : GENERALITES

1
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Article 1“ : Objet de la Lettre Commande

La présente Lettre Commande a pour objet les travaux de éhabilitation d’un bloc de deux salles de classe a L’EM de
wakwa, darls Ia Cullllïlulle d'Alrolldisselllent de Ngaol'ndéré l'1, département de la vina.

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande.

La présente Lettre Commande est passée après Demande de Cotation N'’ /DC/CANI''/CIPM/2026 du
RELATIVE AUX TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE

CLASSE A L'EP DE NGAOUNDELBE (LOT f) ET LA REHABILITATION D'UN BLOC DE DEUX SALLE DE

CLASSE A L’EP GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE, D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE I",
DEPARTEMENT DE LA VINA.

Article 3 : Définitions et Attributions

3.1. Définitions générales

- L’Autorité Contractante est Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré l'’ :

Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies au Ministre
en charge des Marchés Publics et à l’ARMP

- L’Autorité en charge du contrôle de i'effecüvité de la réalisation des travaux est : Le Ministre en charge des

Marchés publics ;

- Le Maître d’Ouvrage est Le Maire de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 1e'. Il représente
l'administration bénéficiaire des travaux ;

- Le Chef de Service du marché est le Secrétaire Général de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré
I", ci-après désigné le Chef de Service :

Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières dans les délais contractuels.

. L’Ingénieur du marché est le Chef de service du Matériel, équipements et de construction du MINEDUB

l’Adamaoua, ci-après désigné l’Ingénieur ;
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- Le Maître d’Œuvre est le chef service régional de matériel constructions et équipements scolaire à la Délégation

Régionale Education de Base de l'Adamaoua.

1

1
1

1

1
1
1
1

1



1

1
1

5. Les éléments propres à la déterrninaüon du montant.du marché tels que, p3r ordre.de priorité : les bordereaux

des prix unitaires ; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis :3timatif ; la décomposition des prix forfaitaires
et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

6. Les plans ;

7. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applieables aux Marchés Publics de travaux mis en

vigueur par arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

8. Le ou lesCahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet
du marché.

1 Article 6 : Textes Généraux applicables à la présente Ldtre Commande
La présente Lettre commande est soumise aux textes généraux ci-après :
1. La loi cadre no 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

2. La Loi N'2016/018 du 14 Décembre 2016 ; portant lois des finances de la république du Cameroun pour l'exercice
2018

3. La loi N'2017/021 du 20 Décembre 2017 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice
2018

4. Le Code minier ;

5. Les textes régissant les corps de métier ;
6. Le décret no 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des
Marchés Publics :

7 Le décret no 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des
Marchés Publics :

8. Le décret no 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et la circulaire no 004/CAB/PLI
du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics

9. Le Décret N' 2012/074/du 08 Mars 2012 Portant création, organisation et fonctionnement des commissions de
passation des marchés ;
10. Le Décret N' 02012/075 du 08 Mars 2012 Portant organisation du f,IINMAP

11 . Le Décret N'2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N' 2001/048 du
23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP :

12. Le Décret N'’2014/3863/PM DU 21 NOVEMBRE 2014 Portant Organi3ation de la MaitHse d'Œuvre technique
dans la réalisation des projets d'infrastructure ;

13.. Le Décret N' 366/2018 Portant code des marchés publics ;

14. l’Arrêté n' 143/CAB/PM du 29 Août 2007 mettant en viguetlr res Dossiers types d’Appel d'Offres pour la

passation des marchés publics ;

15. La Circulaire N'0001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés
publics ;

16. La Circulaire N'0001879/C/MINFI du 31 décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de

Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l'Etat, des Établissements Publics Administratifs, des
Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Suhventionliës, pour l’Exercice 2026 ;

17. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
18. Les normes en vigueur ;

19. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux
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adresses ci-après :
a. Dans le cas oû l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur :..................... Passé le délai de 15

jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage, au chef de service son domicile, les
correspondances seront valablement adressées à la mairie de Ngaoundéré 7“, Commune dont relèvent les
travaux

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune d’Arrondissement de Ngaoundéré 1'' avec copie adressée dans les mêmes
délais, à la DDMAP/Vina, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître ti;Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas oû l'Autorité Contractante est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune d'Arrondissement de Ngaoundéré 1e' avec copie adressée dans les mêmes
délais, à la DDMAP/Vina, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d'Œuvre le cas échéant.

7.2. L'entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au
Chef de service.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :



Article lO : Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l'offre technique n’inter- viendra qu’après

agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l'entrepreneur le fera remplacer par un personnel de
compétence (qualifications et expérieïlce) au moins égale.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément
du Maître d'œuvre dans les dix (10) jours qUI suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Le Maître d’Œuvre disposera de cinq (05) j©urs pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé
ce délai, les listes seront considérées corrlme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’oRre technique1
avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l'article 45 ci-dessous ou

d’application de pénalités.

10.3.1 Le remplacement non autorisé du peisoîlllel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera
l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux eent mille {200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en
compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l'agent en cause ne devra en aucun cas

interrompre la continuité des travaux. Tous les Rais en découlant seront à la charge du COCONTF«(,TANT.
10.3.2 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui se
trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du présent contrat.

10.3.3 Si l’Ingénieur du marché demande le rernplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment

constaté par les deux parties, le COCONÎFRACTANT devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat.

10.3.4 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable à tout
nouvel agent proposé par le COCONÎRACTANî pour suœéder à un agent remplacé.

10.4 L’entrepreneur utilisera le matériel approprié propŒé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des
prestations selon les règles de l’art.

10.5 Toute modification apportée sera notifiéê à l’Autorité contractante.

Chapitre II : Clauses financières

Article 11 : Garanties et cautions (eCAG articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC de la Lettre .Commande. Il est

constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de
notification du marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception provisoire

8,1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé de l’autorité contractante et notifié au Cocontractant par

l’ingénieur du marché avec copie au Maitre d’ouvrage, au chef de service, au Maître d’œuvre le cas échéant et à

l'Organisme Payeur.

8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le

délai d’exécution du marché seront signés par l;Autorité Contractante et notîfiés par l'ingénieur du marché avec copie

au Maitre d’ouvrage, au chef de service, au Maître d’oeuvre et à l’Organisme Payeur Le visa préalable de

l'Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3 ' Les ordres de service à cæaetère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement
signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l'ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas
échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au
Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Autorité Cocontractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8,5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de

force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant
avec copie au Maître d'Ouvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, au Maüre d'œuvre.

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas

d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le
Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de

service reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifïés par l’Ingénieur, la notification doit
être faite dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de transmission par l’Autorfté Contractante au
Maître d’Ouvrage. Passé ce délai, l’/\utoriÊé Contractante constate la carence de l’Ingénieur, se substitue à lui
et procède à ladite notification.

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

Le marché, objet du présent appel d’offres, comporte une seule tranche pour son exécution.
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des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l'entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à dIx pour cent (10%) du montant TTC de la Lettre Commande.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera ef;3cîu€e dans un délai d’un mois après la
réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l'entrepreneur.
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11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
L’avance de démarrage dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC de la Lettre

Commande, doit être cauûoflnée à cent pour cent (IOOÔ/oypar un établissement bancaire de droit camerounais ou

un organisme financier de premier rang conformément aux textes erl vigueur.
Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur pendant t'exëcuüon de la Lettre
Commande. La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

Article 12 : Montant de la Lettre Commande (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant de la présente Lettre Commande, tel qu'il ressoü du

[détall ou devis estimatn ci-joint, est de (en chiffres) .(en leüres\ francs CFA Toutes Taxes
(TTC) ; soit :
- Montant HTVA : ( ) francs CFA

- Montant de la TVA : ( ) francs CFA
- Montant de la TSR et/ou l'AIR : ( )francs CFA
- Net à percevoir = HTVA-AIR ( ) francs CFA.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivarlî3 :
a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres el en lettres H TVA), par crédit
n' ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque.
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Comprises

au compte

b. Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au

compte n' ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque_

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)
Les prix sont ferrrles et ne sont pas révisables.
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Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)

Sans objet.

Article 16 : Formules d’actualisation des prix (CCAG article 21)

Sans objet.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2 %) du montant du marché et de ses
avenants, le cas échéant

17.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposéesetdument
justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre locale seront majorés pour tenir compte des
charges sociales de quarante pour cent (40%) ;
- Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de dix
pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;

- Le montant des prestations ainsi calculées, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir compte
des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.
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Article 18 = Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Cette Lettre Commande est à prix unitaires et forfaitaËres.

Article lg : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 cornplété)
19.1. Sans objet.

19.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Article 20 : Avances (CCAG article 28)

20.1. Le Maître d'Ouvrage accordera sur simple demande de l’entreprcneur une avance de démarrage au plus égale
à 20% du montant de la Lettre Commande TTC.

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est



cautionné.e à cent pour cent (100%) pal pr etablissement bancaire de d,roit camerounais ou un organi$me financier

agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser
à l'entrepreneur pendant l’exécution du marché. suivant des modalités définies dans le CCAP.

20.3 La totalité de l'avance doit être remboursée au plus tard dès le moment oû la valeur en prIx de base des
prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant de la Lettre Commande.

20.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Mailre d’Ouvrage donnera la mainlevée de la paRie

de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

20.5 La possibilité d'octroi d’avance de dérnanage et/ou d'avance sur approvisionnement doit être ex pressément
stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre établissent un attachement contradictoire

qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et

pouvant donner droit au paiement.

21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au

!naître d'œuvre, deux projets de décornpte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant

des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendœ du fait de
l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’enîrepœneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture
d'ordre entre les budgets des Ministèrés concernés.
Le montant HTVA de l'acompte à payor à l'entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 94,5 ou 97,8% versé directement au compte de l'entrepreneur ;
- 5,5 ou 2,2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.

Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de sept (7) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les

décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service et l'Ingénieur disposent d’un délai de 14 jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes et leur transmission au comptable cllargé du paiement.

21.3. Le décompte d'avance de dérnarra9e dûment signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service du

marché pour liquidation.

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )

Les intérêts moratoires éventuels scnt payés par état des sommes dues conformément à l’article 88 du décret n'’
2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 c©rnplété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è“”) du montant îîC du marché de base par jour calendaîre de retard du premier au
trentîème jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

Un millième (1/1000ë'"e) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà dub.

trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marthé de
base et de ses avenants éventuels.

B. Pénalités spécifiques

23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des
pénalités particulières suivantes pour inob$ervation des dispositions du contrat, notamment :
- Remise tardive du cautionnement détinitif ;

- Remise tardive des assurances ;

- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;
Le montant de Ces pénalités sont les mêmes que celles des pénalités de retard.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage
dans un compte unique. En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans propre compte,
lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoInt.

Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum 21 (vingt et un) jours après la date de réception
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provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradict3iæs, 19 rxojet de décompte final des travaux
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution
du marché dans son ensemble.

25.2. Le Maître d’œuvre dispose d'un délai de quatoæe (14) jours pour notïfiêr le projet rectifié et accepté au Chef
de service.

25.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de quatorze (14) jours pour renvover le décompte final revêtu de sa
signature.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. Le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le décompte
général à l'entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse

le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictolrement par l'entrepreneur et l'Autorité
Contractante. Ce décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin
au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

26.2. L'Entrepreneur dispose d'un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature et
de celle de l'Autorité Contractante.

Article 27 : Régimefiscal etdouanier(CCAG Article 36)

Le décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les mcxiaIËtés de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés
Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et cornmerclaux, y compris l’ïAR qui constitue un précompte
sur l'impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conforrné- ment aux stipulaüons du code des impôts ;

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
* des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA. taxe informatique) ;

' des droits et taxes communaux,
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d'intervention et

constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l’entrepreneur, conformément à la règlementation.

Après enregistrement dans les délais réglementaires. six (6) exemplaires originaux enregistrés du contrat
devront être retournés dans le délai sus - prescrit au Maître d'ouvrage pour diffusion, aux différents acteurs du

système
Chapitre III : Exécution des travaux

Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment :

Lot 1
Travaux préparatoires ;

Toiture ;

Maçonnerie et raccord divers ;
Menuiserie et vitrerie ;

Voirie et réseau divers :
Peinture.

Lot 2

Travaux préparatoires et études ;

Fondations :

Maçonnerie - élévation ;

Charpente - couverture ;

Electricité:
Peinture
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Article 35 : Pièce à fournir parl’enîrepreneur {Article 49 complété)
35.1. Programme des travaux, Plan d’assuranca qualité et autres.

Dans un délai maximum de sept (07) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les
travaux, l'entrepreneur soumettra, er: six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service ou du Maître d'Œuvre

le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de Plan d'Assurance Qualité
(PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception
avec

- Soit la mentiond'approbation “ BON POUR EXECUTION -
- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Lentrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre

d’Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles
remarquesT Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni

rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning
contractuel.

L'entrepreneur tiendra constamment à joui, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel

qu’après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d'exécution par le Chef
service du Marché, celui-ci le transmettœ dans un délai de cinq (05) jours à l'Autorité Contractante, sans effet

suspensif de son exécution. Toutefo Ès, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l'objectif du marché

ou la consistance des travaux, l'Autorité Contractante retournera le programme d’exécution accompagné des
réserves à lever dans un délai de quinze (151 Jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de
base vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et
d'installation,

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les

effectifs du personnel qu'il compte employer.
d. L'agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de

l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des

Article 30 : Obligations du Maître d’C>uvt’age (CCAG complété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa

mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.2. Le Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait,
injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l'exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d’exécqtiQn de la Lettre Commande.(C.GAG Article 38)
31 .1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente Lettre Commande est de trois (3) mois

31 .2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Article 32 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)

Le planning détaillé et général d’avancenîent des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre en quatre (4)

exemplaires à chaque début de mois avec copie à l'Autorité Contractante.

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Adicle 42)
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d’Offres sera remis par le Chef de Service.

Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et
au fur et à mesure de l’avancement des tnvaux

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-

après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :
• Assurance des risques causés à des tien par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise,
du fait des travaux ;

- Assurance '’Tous risques chantier” ;
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1 tiers qu'à l’égard du respect des clauses du marché.
35.2. Projet d'exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exéctaion nécessaires à la réalisation de toutes les paRtes
de l'ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou dll !\4aître d:tEuvre dans un délai maximum

d'un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante.

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire

connaître ses observations. L’entrepreneur dîsposera alors d'un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau

dossier intégrant lesdites observations.
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35.3. En cas d'inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci
sont réputés approuvés.

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai ma<imum
d'un mois après la notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de huit (08) jours suivant la date de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)

La part des travaux à sous-traiter est de vingt pour cent (20 %) du montant du marché de baseet de ses avenants.

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

39.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l'Ingénieur, le cas échéant et :?

représentant de l'entrepreneur systématiquement tous les jours.

40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont ni:mérûtées ct visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Les parties raturées ou annuléessont signalées ell marge pour validation.

Article 41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

L'utilisation des explosifs est strictement interdite dans le cadre de l’eYeci;tîon du présent marché.

1

1
Chapitre IV : De la réception
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Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité
contractante, à l'ingénieur et l'organisme payeur, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.

42.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception

Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;

c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans le marché, les imperfections ou des
malfaçons ;

42.2. La Commission de réception sera composée des membres suivan:s :
> Président : Le Maître d’ouvrage ou son représentant dûment mandaté :

> Rapporteur : Le Chef de Service du Matériel, équipements et de construction du MINEDUB/AD (Ingénieur) ;
> Membres : - Le Chef de service du marché ou son Représenïant dûment mandaté ;

- Le DDEB/VINA son Représentant dûment mandaté

- Le comptable Matières ;
Observateur : . Le DDMAP/VINA ou son Représentant dûment mandaté>

- l'Entrepreneur ou son Représentant dûment mandaté.

L'entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins cinq (05) jours avant la date de la réception. Il est

tenu d’y assister (ou de s'y faire représenter)

1
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1
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des
conclusions de la commission de réception.



La .Commission après visile du qhàntÈer ëxamine lc procès-verbal des opérations préalables à la réception et

procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera lobjet du Êlocès-verbai de réception provisoire signé sur le champ par tous les
membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

42.3. Il n’est pas prévu de réception partielië.

42.4. La période de garantie commence à c9uHr a compter de la date de réception provisoire.

A'rtièle 43 : Documents à fournir àprès exécution (CCAG Artïclè 68)
43.1. L'entrepreneur remet au Chef de service du marché dans les cinq (05) jours suivant la date du procès-verbal

de réception provisoire pour l'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d’entretiçn des ouvrages.

Les plans et autres documents conforrnes à l'exécution définitive des ouvrages sont remis quant à eux en trois (03)

exemplaires, dont un reproductible au plus taM un (1) mois après la réception provisoire des travaux et avant

paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des plans et docurrlents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au

montant fixé à dix pour cent (10%) du cautionnement définitif.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

Sans objet.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Arüècle 72)

Sans objet.

Chapitre V : Dispositions diverses

Article 46 : Résiliation du marché (ce:AG Adicle 74)

Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n' 2004/275 du 24 Septembre 2004 et

également dans les conditions stipulées aux adicles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :

Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d'un ordre de service ou arrêt injustifié des
travaux

de plus de sept (07) jours calendaires ;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
- Défaillance de l'entrepreneur ;

- Non-paiement persistant des prestations.

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG artiele 75)

Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation
ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
- vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décennale.

Article 48 : Différends et litiges (CeAG article 79)

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d'un règlement à l’amiable.
Lorsqu'aucune solution amiable lle petlt être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerounaise compétente, sous réserve des dispositIons suivantes :

- Si un différend survient entre le Maître d'Œttvre et lentrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre de
service, ou sous toute autre forme, l’entrepreneur doit le consigner dans le journal de chantier et en informer le Chef
de service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

- Lorsque l’entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un (1) mois à partir de la date de

transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de service du marché un
mémoire de ses réclamations.

- Le Chef de service du marché notifiera à l'entîepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans un délai
maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

- Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur, il en est
référé au Chef de service du marché.

- Tout différend entre l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d'une tentative de règlement à l’amiable, le cas
échéant, par voie de médiation et sous reserve des dispositions du Code des Marchés Publics concernant les
avenants
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1
Article 49 : Edition et diffusion de la présente Lettre Commande

Quinze (15) exenlplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au
chef de service.1
Article 50 : Entrée en vigueur de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu'après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en

vigueur dès sa notification à l'entrepreneur par ce dernier.1

1
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Artièle'51 et dernier : Accès au Chantier

Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés Publics, prescrite à l’article 69(1) du
Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du MINMAP les Représentants du MINMAP desœndront

régulièrement sur le terrain afin de s'assurer de l’effectivité de la réalisation des prestations objet du marché. A cet
effet, ils auront libre accès au chantier et à tous les documents contractuels ou informations, liés à l'exécution du

marché

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Titre IV : Détail quantitatif et Estimatif (DC)E)
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BORDEREAU DES PRIX tjNïîAIRES
DES TRAVAUX DE LA REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A EP

NGAOUNDELBE (LOT 1)

N'’ 1 Désjgnation

LOT 100 TRAVAUX PRELIMINAIRES

Qté I p.u. 1 P.T.Unité

EnsAmené et repli de chantier
Sous.Total 100

101

200 LOT 200 SOL

c et transport des débits dans lei
'~’ ' 1 deux salles de classes

Sous-Total 200

LOT 300 MAÇONNERIE
o

o aire pour dallage (ep 8cm

Uml lisse (ep 4cm

Conduit au mortier de CIment

FF

M2

Sous-Total 300

LOT 400 CHARPENTE ET COUVERTURE

v e

LOT 500 MENUISERIE BOIS EMETALLIQUE
1 FF

M2

Ens

compris soïivagePlafond de 5 mm501

Renforcement des portes et fenêtres

Sous.Total 500

LOT 600 ELECTRICITE

502

U

U

U

f
tJ

Réglette fluo de 1.20

Interrupteur SA

601

602

603

604

605

t
i-

Interrupteur DA

Boite de dérivation et accessoires (gaine)

Prise de courant 2P+2T de 16A

606 1 Fourniture et pose des hublots

Sous-Total 600

U

LOT 700 PEINTURE

F et P de Peinture sur mur extérieur pantex 1300701

702
703

704

705

M2

M2

h/12

F et P de Peinture sur mur Intérieur pantex 800

Peinture à huile des sous bassement et des poRes

Fourniture et application des peintures sur plafond

Chaux vive

Sous.Total 700

Montant total hors taxes

TVA (19, 25%)

WR

NET A MANDATER

MONTANT IFC



ÈÔèÔÈREAU DES PRIX UNITA
DES TRAVAUX DE REHABILITATION DE BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'ÉCOLE PUBLIQUE

PRIMAIRE 1:>’APPLICATION DE LA GENDARMERIE (LOT 2)

0

FF

m2

m2

m2

QTE Tp =pDESIGNATION

LOT 100: TRAVAUX PREPARATQIRES ET ETUDES

Etude et installation de chantier

SOUS-TOTAL LOT 100

LOT 300 : FONDATIONS

Dallage (ép. 8cm)

SOUS.TOTAL LOT 300

N'

101

304

LOT 400 : MACONNERIE - ELEVAT80N

Chape lissée

Claustras

SOUS-TOTAL LOT 400

LOT 500 : CHARPENTE . COUVERTURE

Fermes

Pannes et lattes de rive de pignon

Plafond de 5mm y compris toutes süjë:ons

Planche de rive

Tôle pré laquée 6/10è y compris toutes sujétions

Tôle faitière de 50cm de large

406

407

501

502

503

504

505

506

507

508

m2

mI

m2

mI

mI

U

Rive pignon en alu

Tôle plane alu de 2m pour le déb aJ

SOUS-TOTAL LOT 500

LOT 900 : ELECTRICITE

Câbles V.G.V 1,5mm2 en plafond rleau

rleau

U

U

U

FF

902

r

e 0

905 1 Hublots ronds

n prise de courant encasîÉs

Attaches, dominos, boîtiers, boites de dérivation, toutes

907 1 sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau existant
dans l'établissement

SOUS-TOTAL LOT 900

LOT 1000 : PEINTURE

Plafond

Murs extérieurs

Murs intérieurs

Menuiseries bois et métallique

SOUS-TOTAL LOT 1000

LOT 1100 : V.R.D

Caniveau

Dallage des alentours du bâtiment

SOUS-TOTAL LOT 1 100

1001

1002

1003

1004

1101

1102

m2

m2

m2

m2

mI

m2

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1



1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

:=!

IANTITATIF



DEVIS ESTIMATIF ET QUANTI IAïiF DES TRAVAUX DE REHABILIÏATION D;UN BLOC DE

DEUX SALLES DE CLASSE A EP NGAOUNDELBE (LOT l)
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

ms nation
LOT 100 TRAVAUX PREPARATOIRS

ar
r

Unité n–n=

Sous-Total 100

200 LOT 200 TOITURE

201 TEtanchéité gëhéral
o

o LI plafond extérieur

m Fourniture et pose des tôles de rive

e fectueux

Sous-Total 200

mO MAÇONNERIE ET RACCORD DIVERS

c eurs et extélieurs

Sous-Total 300

LOT 400 MENUISERIE ET VITRERIE

-iiiÎ–FomtièliT;;e de poHem;6à„;au
v

ïd3 Ftemplacement de toutes les vitres brisëes
Sous-Total 400

LOT 500 VOIRIE ET RESEAU DIVErS

501 1 Raccord de caniveaux

FF 1

FF

U

M2

FF

502 Construction des latrines de deux compartIments

Sous.Total 500

LOT 600 PEINTURE

Peinture pantex 800 sur plafond

Peinture pantexmur mur tnteriiur

Peinture pantex 1300 sur mur extërieun
Peinture à huile sur menuiserie et un rnètre de hauteur sur

le mur intérieur et véranda

Sous-Total 600

Arrêté le Présent Devis à la somme de FC3FA

601

602

603

249

390

190

130604

Date, signature et cachet du soumissionnaire



1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

DEVIS ESTIMATIF POUri LA REHABILITATION DE BLC3eS DE DEUX SALLES DE CLASSE A

L'ECOLE PUBLIQUE PRIMAIRE D’APPLICATION DE LA GENDARMERIE (LOT 2)

N' DESIGNATION

LOT 100: TRAVAUX PREPARATOIRES ET ETUDES-

L

6
LOT 300: FONDATIONS

a

SOUS-TOTAL LOT 300

LOT 400: MACONNERIE - ELEVATION

406 1 Chape lissée

a

SOUS-TOTAL LOT 400

LOT 500: CHARPENTE - COUVERTURE

me
e

a

a

a

506 1 Tôle faitière de 50cm de large

v

a

SOUS.TOTAL LOT 500

LOT 900 : ELECTRICITE

–+– –-'–F

1
1

902 l Câbles V.G.V 1,5mm2 en plafond

903 1 Fil T.H. 2,5mm2

904 1 Rëgleaes de 120

L

906 l Interrupteur et prise de courant encastrés

1 rleau

Attaches, dominos. boitiers, boites de dérivation. toutes 1
907 1 sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau existant 1

dans l’établissement 1

SOUS-TOTAL LOT 900

LOT IOOO : PEINTURE

1001

1002

1003

1004

1101

1102

Plafond

Murs extérieurs

Murs intérieurs

Menuiseries bois et métallique

SOUS.TOTAL LOT 1000

LOT 1 100 : V.R.D

Caniveau

Dallage des alentours du bâtiment

SOUS.TOTAL LOT 1100

rTj2

m2

b w : e t1n 2

1712

Ë QTEU PU PT

126

300

rrl2 25

J -
4

2

180

38,608

100

17

18

22

mI

U

__ _t

1

2

8

2

rfeau

U 1

1

440

328

312

90

54

2,5



RECAPITULATION

E ÙS ETUDES

LOT 300 : FONDATIONS

LOT 400 : MACONNERIE - ELEVATHQN

O VERÎURE

LOT 900 : ELECTRICITE

LOT 1000 : PEINTURE

LOT 1100 : V.R.P

TOTAL GENERAL HORS TAXE (H.T)

AXES COMPRISES

T.V.A: 19,25% A.T.

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

Date, signature et cachet du soumissionnaire



1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

:OMMANDE

: iii}4+,



REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1

DEPARTEMENT DE LA VINA VINA DIVISION

COMMUNE D’ARRONDISSEMENï 13E

.NGAOUNDERE Ie'

NGAOUNDERE IstSUBDIVISIONAL COUNCIL

GENERAL SECRFrÀRÿ

P.O. Box: NGAOUNDERE
SECRETARIAT GENERAL

BP: NGAOUNDERE

LEïrRE - COMMANDE N' /LC/CAN 1e'/CIPM/2026

RELATIVE A LA DEMANDE DE COTATION N' _ _/DC/ CAN I„/CIPM/2026 DU_

DES TRAVAUX DE REHABILITAÏION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A EP NGAOUNDELBE

(LOT I) ET TRAVAUX DE REHABILIÏATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A EP

GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE Ie', DEPARTEMENT
DE LA VINA

TITULAIRE

B.P : à

NO R.C : à

NO CONTRIBUABLE :

, Tel Fax :.

OBJET: TRAVAUX DE REHABILIÏATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A EP NGAOUNDELBE

(LOT 1) ET TRAVAUX DE REHABILIÏATION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A EP

GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE 1er, DEPARTEMENT
DE LA VINA

LIEU D’EXECUTION : ECOLE EP NGAOUNDELBE ETEPGENDARMERIE

DELAI D’EXÉCUTION

MONTANT EN FCFA :

Trois (03) mois

TTC

HTVA

T.V.A. f19,25%'

AIR (2,2% ou 5,5%
Net à mandater

FINANCEMENT

IMPUTATION

: BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC/MINEDUB, EXERCICE 2026

SOU$CRITE LE

SIGNEE, LE ...............................................

NOTIFIEE, LE ............................................

ENREGISTREE, LE .....................................



1 ENTRE :

1
Le Gouvernement de la République du Cameroun, représentée par le Maire de la Commune
d’Arrondissement de Ngaoundéré 1 “ dénommé ci-après « L’Aut©rité Contractante »

1

1

1

1

D'une part,

ET

1 L’Entreprise
B.p : Tel
N' R.C :
Nc’ Contribuable:

FAX :

1
1

1
Représentée par Monsieur s.r' Directeur Général. dénommé

ci-après « l’Entrepreneur ,>

1

1
D'AUTRE PART.

1
1

1

1

1

1

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :



1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
B

Page......... et Dernière de la lettre comma=Je Nû /LC/CANI''/CIPM/2026 PASSE APRES AVIS DE

CONSULTATION N' /AC/ CANI''/CIPM/2026 DU POUR LES TRAVAUX, LA

REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP DE NGAOUNDELBE (LOT 1) ET LA
RÉHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA
COMMUNE, D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE Ier, DEPARTEMENT DE LA VINA.

Avec

Pour les TRAVAUX, LA REHABILITATBON D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP DE

NGAOUNDELBE (LOT 1) ET LA REHABILITATION D’UN BLOC DE DEUX SALLE DE CLASSE A L’EP

GENDARMERIE (LOT 2), DANS LA COMMUNE, D’ARRONDISSEMENT DE NGAOUNDERE 1 er, DEPARTEMENT
DE LA VINA,

Délai d’exécution : Trois (03) mois

Montant du marché en FCFA :

TTC

HTVA

T,V,A, (19,25%:

AIR f2.2% ou 5.5%'

Net à mandater

Lue eü aceeptée par l’entrepreneur,

Ngaoundéré, le_

frïa

Enregistrement



1
1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1



1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

FQRÈqULAIRE DE SOUMISSION

AVIS DE CONSULTATION N' /AC/CANIER/CIPM/2026 DU

EN VUE D’UNE DEMANDE DE COTATION POUR

• A MaNS iEUR LE MAiRE DE LA COMMUNE D’ARRONDissEMENT DE
NGAOUNDERE I".

Monsieur le Maire,

Je (nous) soussigné(s) (1) (2) _

(Nom, Prénom, profession, nationalité et domicile)

Après avoir pris connaissance de toüïës les pièces de la œnsultation pour à la

Commune d'Arrondissement de Ngaoundéré 1e', et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma
(notre) responsabilité la nature et les difficultés de fourniture. me (nous) soumets (soumettons) et m’(nous) engage

(engageons) à fournir conformément aux clauses et conditions du Dossier de Consultation, moyennant la somme
de

(FCFA
(-

Et de :

HT) (en toutes lettres)
_) (en chiffres)

(FCFA TTC)

(- _) (en chiffres)
(en toutes lettres)

Je m'engage (nous nous engageons) si ma (nc)fre) suumissiûn est tetenue, à exécuter le marché dans un délai de

( ) mois,

Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant une période de 30
jours à compter de la date de remise de$ oOK'

Je demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de livraison me (nous) soient payées par crédit du

compte n' ouvert au nom de

dans les livres de à

Sont annexés à la présente soumission les documents qui,
Consultation, doivent être joints à la soumissic:

conformément aux stipulations du Dossier de

Fait à .

LoIs) soumissionnaire(s)

Signature(s)



1

1
TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES AUPRES =SE iA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT
DE NGAOUNDERE l''.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

Consultation n'.. .
Pour

./AC/CAN 1er/CIPM/2026 DU .

Date limite de remise des offres à

Livraison

Délai 1 Lieu

heures.

Nom des
N'

Soumissionnaires

1

Conformité de l’Offre

OUI NON

Adresse Observations

Membre de la Commission Interne de Passation des Marchés :

Fonction (SignatureNom



1
1
1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre

de§ Marchés Publics



1

1

1
I

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

BAN QU ES

Afriland First Bank

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement Irîternati©nal (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le erédit

CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun

Société Générale de Banque au Cameroun

Standard Chartered Bank Cameroon

Union Bank of Cameroon

United Bank for Africa.

Banque camerounaise des petites et moyenne: Entreprises (BC-PME) BP :
12 962

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

II - COMPAGNIES D’ASSURANCES

l.Chanas assurances;

2 .Activa Assurances

1. Zenith insurance, BP : 1130yaounde

1. PROASSUR SA BP 6650 DOUALA

ts:


